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LE MOT DU MAIRE 

Chères Escoiraises, chers Escoirais,  
 
Comme le veut la tradition, l’équipe municipale et moi-même sommes heureux de vous 
présenter l’édition 2022 de votre bulletin annuel. C’est un moment important pour 
Escoire, tant ce bulletin est l’expression de nos forces vives. Vous pourrez vous rendre 
compte du travail accompli par les adjoints et les conseillers municipaux, que je remercie 
très chaleureusement. Je remercie aussi les services municipaux dans leur ensemble, pour 

l’aide, leurs conseils et leur efficacité. 
 
Ce bulletin annuel vous informe sur ce qui a été réalisé durant cette année avec une équipe municipale qui 
exerce ses fonctions dans un contexte financier très contraint. Tous ensemble nous répondons aux diverses 
sollicitations, travaillons avec méthode, application, sérieux, et tout ça avec vous lors de nos moments 
d’échanges sur le terrain,  ou lors de la distribution du Petit Escoirais. Si vous souhaitez apporter votre pierre 
dans l’amélioration de la vie de la commune, la porte vous sera toujours ouverte. Nous souhaitons que la 
commune soit unie pour regarder l’avenir avec confiance, optimisme et sérénité. Nous devons travailler 
main dans la main pour un projet commun, celui d’offrir à nos enfants une commune où il fera bon 
s’épanouir et grandir !  
 
Nous souhaitons une évolution raisonnée de notre dynamique commune, tout en vous permettant de vous 
rendre la vie meilleure. Vos élus sont au travail avec enthousiasme et détermination pour engager les actions 
du mandat : aménagement de la commune, sécurisation des rues, réhabilitation des espaces associatifs et 
création d’un terrain de pétanques, nouveau site internet, développement du numérique à l’école, 
amélioration du cadre de vie des écoles et de la restauration scolaire, mise en conformité des réseaux 
d’assainissement et  pluvial, rénovation de l’éclairage public, etc.  
 
Cela démontre une forte mobilisation de vos élus pour améliorer votre cadre de vie et notre volonté 
commune de vitaliser notre territoire.  
 
Notre commune doit continuer à se développer pour accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles 
entreprises. Ce n’est pas chose aisée car nous subissons les orientations du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) en matière d’habitat et les terrains favorables pour développer le foncier bâti ou 
l’accueil d’entreprises ne sont pas nombreux.  
 
Escoire doit rester un lieu de proximité où chacun doit avoir une place, où nous devons pouvoir trouver tout 
ce qui fait la qualité de la vie. Cette qualité de vie, existe grâce à nos nombreuses associations, avec leurs 
bénévoles, qui œuvrent tout au long de l’année pour offrir de multiples activités et animations en tout 
genre, contribuant ainsi à se rencontrer, à mieux se connaître et à tisser plus de lien social. Je profite de cet 
espace pour les remercier de leur dévouement lors des différentes animations qu’elles organisent. 
 
J’ai donc le plaisir de vous adresser ce bulletin 2022, qui vous apportera une multitude d’informations sur la 
vie de notre commune. En le parcourant, je souhaite que vous preniez conscience qu’il fait bon vivre dans 
une commune comme Escoire et que l’on peut y puiser de réelles raisons d’espérer pour l’avenir. Je profite 
aussi de ce bulletin pour souhaiter la bienvenue à ceux qui découvrent notre commune. Je leur souhaite 
d’être pleinement satisfaits du choix qu’ils ont fait de venir résider à Escoire.  
 
Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2023.  
 
Prenez soin de vous et de vos proches.  
 
Bonne et heureuse année 2023 ! 
Joël LAGUIONIE 
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LE BUDGET 2022 
 
Nous avons encore une fois de plus fait preuve d’une maîtrise dans nos dépenses. 
Malgré la hausse de certains postes (électricité, carburant, sivs….), notre choix d’éteindre l’éclairage public et 
la modernisation par des leds, c’est avéré gagnant.  
 
En 2021 le montant de la facture pour l’éclairage s’élevait à 3600 euros 
En 2022 malgré la hausse à 3800 Euros.  
Sur les années antérieures notre facture variait entre 4200 et 5000 Euros en moyenne. 
Nous ne pouvons pas pour l’instant mesurer les économies réalisées sur la modernisation de l’éclairage 
public en raison de la hausse de l’énergie. Nous devons de toute façon continuer dans cette voie avec pour 
2023 la continuité de 2022 dans le remplacement des luminaires vétustes. 
 
Nous devions également changer l’informatique de notre commune. Nous avions budgétisé 2000 euros. En 
faisant jouer notre réseau de connaissance, nous avons bénéficié d’un ordinateur reconditionné qui ne nous 
a pratiquement rien coûté. 
 
Nous arrivons donc, avec les efforts de vos élus, et du personnel communal à une belle maîtrise de nos 
dépenses. Vous pouvez compter sur eux pour garantir la bonne gestion de notre budget comme nous le 
faisons pour nous même au quotidien. 
 
Excellente année 2023 à tous.                                                                       Pascal DEFILIPPI 
 
 

 

LES TRAVAUX - AMENAGEMENTS 

 

L’ASSAINISSEMENT 
 
 
Après de longs mois de travaux pour la mise en place de l’assainissement, la plupart des maisons sont à ce 
jour raccordées au réseau d’assainissement. 

 
Nous avons raccordé les bâtiments communaux (la Mairie, la Maison des 
Associations, les deux logements, l’atelier et l’Ecole pour un montant de 
24 013,43€.  

Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise LAFAYE Guillaume d’Antonne. 

 

 
Raccordement de l’école et du logement 
communal. 
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                                 LA VOIRIE 
 

Nous avons mis votre patience à rude épreuve cette année. En effet, bon nombre 
de routes ou rues ont été refaites. 
 
Dans un premier temps, après avoir constaté de nombreux trous sur la rue Jules 
Ferry et la rue Louis de Ranconnet, il a été procédé par l’entreprise SNTP a une 
réfection au mois de juin.  
 
La RD6 a quant a elle été totalement refaite avec de l’enrobé, travaux pris en 
charge par le Conseil Départemental avec la mise en place d’un plateau surélevé. 
Celui-ci est assorti d’une limitation de vitesse à 30km/h. 
Nous constatons un réel ralentissement de la vitesse sur la route des Gabarres. 
 

Nous avons également posé des catadioptres sur les chicanes de la route des Gabarres pour les rendre plus 
visibles de nuit. 

 

CIRCULATION  

 
Nous avons installé un radar clignotant de prévention rue Jules Ferry, il se 
déclenche dès que la vitesse est au-dessus de 30 km/h. 
 
Les peintures au sol, passages piétons et les marquages au sol pour les Stop sont 
réalisés.  
Pour l’allée des Plantes et la rue de la Chapelle, les marquages se feront courant 
2023. 
 
 

 

ENTRETIENS DIVERS 

 
L’aménagement autour de la Chapelle est en cours. Cette année, nous avons commencé par enlever les buis 
afin de la mettre en valeur et de la rendre plus visible. 
D’autres aménagements sont à venir mais nous vous en réservons la surprise. 
 
Vous avez pu remarquer également que, devant la mairie, David,  a refait l’engazonnement. Petit à petit, 
avec de la bonne volonté et surtout beaucoup de professionnalisme, notre commune change et s’embellit. 
Lors des travaux de raccordement à l’assainissement collectif, nous en avons profité pour supprimer les 
bordures derrière la maison des associations. 
 
La commune est très bien entretenue par notre agent communal, David, qui de part son expérience en parc 
et jardin, fleurit et entretient les espaces verts du village.  
 
 
    

Jean-Marie KOCHEL, Patrick MAZEAU, Marie-Karine PAROISSE 
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LA FIBRE 

Qu’est-ce que la Fibre ?   

L’accès à Internet s’est développé au fil des années sur le réseau cuivre historique. A l’heure des nouvelles 
technologies et de l’information, nous assistons à une explosion des usages et une toute nouvelle utilisation 
d’Internet. 

La fibre optique est un fil de verre transparent très fin qui 
conduit un signal lumineux codé permettant de véhiculer 
une large quantité d’information. Elle a un débit 
d’information nettement supérieur à celui du cuivre 
téléphonique classique, des câbles coaxiaux de nos 
antennes d’immeubles, de l’ADSL et du Wifi.  

La fibre optique est capable d’acheminer des débits considérables, environ 20 fois plus importants que le 
réseau actuel en cuivre. La fibre optique permet de transporter et partager des données sur une très longue 
distance et sans aucune atténuation du signal. On parle de FTTH (Fiber to the Home) ou (Fibre jusqu’au 
domicile) et d’offre Fibre. 
Véritable enjeu pour la compétitivité et le développement, la fibre deviendra le premier vecteur de 
communication, d'échange et de développement. 

Il ne reste que très peu de foyers aujourd’hui qui ne sont pas éligibles à la fibre sur Escoire, et ce, 
principalement pour des problèmes techniques.  

L’ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Une des volontés de la municipalité est d’initier des actions en faveur de la maîtrise des consommations 
d’énergies.  
C’est pourquoi nous avons travaillé aux côtés du SDE (Syndicat Départemental d’Energie) : 
- Sur la modernisation du parc d’éclairage de la commune qui présentait un taux de vétusté de 85%, afin de 

remplacer les points lumineux vétustes par des 

luminaires LED. La première tranche des travaux a 

débuté en 2022, et se poursuivra en 2023.  

 

- Sur l’extinction de l’éclairage public la nuit.  

Outre la réduction de la facture de consommation 

d’électricité, cette action contribuera également à la 

préservation de l’environnement par la limitation des 

émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les 

nuisances lumineuses.  

 

Cette modification est programmée au cours du 

début du 1er trimestre 2023. 

L’éclairage public sera donc coupé sur le village à 22H30 concernant l’éclairage branché en circuit 

permanent, et à 00H30 concernant l’éclairage branché en circuit temporaire. 

L’ensemble du village se rallumera le matin à 6H00. 
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L’ECOLE – SIVS Antonne Escoire (Syndicat Intercommunal à vocation Scolaire) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effectifs  

 
Nos élèves sont répartis en 2 classes, en double niveau : 

- 11 élèves en CP 

- 13 élèves en Grande Section 

- 12 élèves en Moyenne Section 

- 9 élèves en Petite Section 

- 2 élèves en Toute Petite Section 

Cela correspond à un effectif de 47 élèves soit 4 élèves supplémentaires par rapport à la rentrée de 
septembre 2021, dont 7 hors R.P.I. pris en charge par la commune. 
 

Le personnel embauché 

 

Au vu du nombre d’enfants le midi, il a été nécessaire de mettre en place un double service, Francine, une 

habitante de la commune a été embauchée. 

 

Les investissements et les travaux 

 

Durant l’année l’école s’est équipée, mi-mars, d’un adoucisseur d’eau afin 

 de limiter les dépôts calcaires lors de l’utilisation du lave-vaisselle. 

 

Au mois de juillet avec l’aide de David, l’employé communal, la 

moquette de la mezzanine a été remplacée par du parquet 

flottant sur la partie centrale et du lino sur les côtés au niveau 

des escaliers. 

 

Dans la continuité, comme tous les bâtiments communaux 

l’école a été raccordée à l’assainissement collectif. 

Projet en cours : 
- Etude en cours sur la faisabilité du remplacement des luminaires existants par des Led 

avec détecteur de mouvement au niveau du hall d’entrée et mise en place d’une 

programmation des radiateurs 

- Réfection du sol des bureaux 

L’ensemble des élus remercie le personnel du SIVS et David, l’employé communal, pour leur 
investissement et nous nous joignons à eux pour vous présenter nos Meilleurs Vœux 
 

Francis GERVEAUX, Cécile PHILOTE 
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LE RELAI PETITE ENFANCE DU GRAND PERIGUEUX (R.P.E.) 
 

 

Anciennement appelé Relai d’Assistants Maternels (R.A.M.)  
 

Les Relais Petite Enfance sont divisés en quatre secteurs. Pour ce 
qui est de la commune d’Escoire, nous sommes rattachés au 
Relai Petite Enfance Nord du Grand Périgueux. Il se situe « Allée 
Jean Boiteux », lieu-dit « Les Jarissoux » 24750 CHAMPCEVINEL. 

La responsable de ce Relai Petite Enfance est Nadège DECLERCK. 

C’est un lieu d’information, d’échanges et d’animations destinés à promouvoir l’accueil du jeune enfant chez 
un ou une assistante maternelle ayant l’agrément du service Protection Maternelle et Infantile du Conseil 
Départemental. 

Dans la commune, il y a trois assistantes maternelles agréées (Fabienne MEAUD, Natacha LEDU et Laetitia 
CHARRIER). Chaque jeudi, elles se retrouvent en alternance à la salle des fêtes d’Antonne ou à la Maison des 
Associations d’Escoire, où Nadège DECLERCK propose des ateliers d’animations. 

Le jeudi 8 décembre, nous avons participé à l’atelier qui avait lieu sur Escoire. Etaient présentes des 
assistantes maternelles d’Escoire, Antonne, Sarliac et Trélissac. L’âge des enfants était de 8 mois à 2 ans et 
demi. Au total, une vingtaine d’enfants étaient présents.  

Lors de cette matinée, nous avons pu échanger avec chacune des assistantes maternelles présentes, sur les 
avantages et les inconvénients de leur métier. 

Après discussion, il en est ressorti qu’il fallait avoir une véritable vocation pour exercer ce métier. Elles sont 
toutes titulaires de 4 agréments, ce qui incombe à des aménagements au niveau de leur domicile et de leur 
véhicule personnel. 

Ce moment fût un véritable lieu d’échange et de convivialité aussi bien pour les enfants que pour les 
assistantes maternelles. 

Cette matinée a commencé par un temps d’accueil, le temps que les enfants prennent leurs repères. 
Différents ateliers étaient mis en place par Nadège (peinture, gommette, théâtre, lecture, ballons, jeux de 
motricité…), afin que chaque enfant puisse aller vers l’activité de son choix. 

Nous avons participé à l’atelier théâtre assise aussi sagement que les enfants sur le tapis.  

Le Relai Petite Enfance propose différentes manifestations et formations en plus de ces matinées. En cas 
d’interrogation, Nadège est toujours disponible pour répondre à leurs demandes, cet accompagnement est 
un véritable outil de travail. 

C’est avec un grand plaisir que nous avons assisté à cette matinée, nous tenons à remercier Nadège et les 
assistantes maternelles de nous avoir accueillies et les félicitons 
pour le beau métier qu’elles exercent depuis de nombreuses 
années avec toujours autant de passion et de patience. Bravo 
Mesdames. 

 

Nous présentons à toutes les Escoiraises et les Escoirais nos 
meilleurs vœux pour l’année 2023. 

 

 

Céline BARILLOT, Sandrine PEYRONET, Déléguées Petite Enfance 
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LA CULTURE ESCOIRAISE  

 
La municipalité continue de développer la culture sur la commune. 

Sabine GOLFIER DELAGE 

 

LA LECTURE 
LA MEDIATHEQUE 
 
Depuis le 1er octobre 2021, la médiathèque de Trélissac a ouvert une annexe à Antonne et Trigonant. 

 
Il s’agit d’un partenariat avec l’ESAT OSEA 
de l’APEI et les communes de Trélissac, 
Antonne et Trigonant, Escoire, et qui s’est 
depuis étendu à la commune de Sarliac. 
 
Ce partenariat permet à tous les habitants 
de la commune de bénéficier d’un 
nouveau lieu d’échange et de culture tout 
âge confondu.  
 

L’inscription est gratuite pour les habitants de la commune. 
 
Horaires d’ouverture : 
- 15h00 à 17h30 le mardi  
- 16h00 à 17h30 le vendredi  
 
LA BOITE A LIVRE 
 
Installée devant la Maison des Associations, elle vous permettra d’échanger des livres gratuitement, à tout 
moment de la journée. 

 

LA MUSIQUE 
 

18 JUIN 2022 FETE DE LA MUSIQUE AVEC GRAIN DE PHONIE 
 

 
 

Il s’agissait du premier concert de rue organisé par  
la municipalité, et ce fut une belle réussite,  
vous étiez une quarantaine de personnes  
à y assister ! 
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30 JUILLET 2022 CLOTURE DU MNOP TOUR 
 

 
Concert avec KEVIN DOUBLE au Château 
d'Escoire ! 
 
Encore un évènement culturel fantastique. 
 
Nous tenions à remercier une nouvelle fois  
Sylvie et Tase KORDALOV pour leur accueil, 
ainsi que Stéphane COLIN et toute son 
équipe du MNOP. 

 

 
 

LA PEINTURE 
 

Cette année la commune a organisé aux côtés de Jean-Claude ALLARD le premier concours de peinture « LA 
PALETTE ESCOIRAISE » 

 
« Le mot de l’enfant du village » 
 
En tant qu’humble créateur de la « Palette 
Escoiraise » toute ma reconnaissance va aux 
Escoiraises et Escoirais par leur présence à la 
première édition 2022. 
Merci également à toute l’équipe municipale 

pour son soutien, à cette belle manifestation culturelle. 
Je vous adresse mes meilleurs souhaits, santé ! Ainsi que la 
confirmation d’une grande Palette Escoiraise 2023 ! 
Toujours au plaisir de vous revoir. 
Chaleureusement. 
Jean-Claude ALLARD 
 
 
L’aquarelle de Jean LAFON gagnant de la palette Escoiraise a été 
mise à l’honneur en couverture de notre bulletin annuel et sur 
notre carte de vœux. 
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LA CULTURE DIGITALE 
 

 

Le nouveau site internet de la Mairie est enfin en ligne. 
 
Il aura fallu plusieurs mois de préparation à la commission 
« web » composée d’habitants et d’élus.  
 

C’est avec l’aide de Monsieur Francis TOUTAIN qu’il a pu 
voir le jour, aux côtés de Patrick FRANCOIS, Sandrine 
PEYRONET, Sabine GOLFIER DELAGE, Pascal DEFILIPPI et 
Joël LAGUIONIE. 
 
Nous sommes tous très heureux de vous le présenter et 
vous invitons à le consulter, n’hésitez pas à nous faire part 
de vos suggestions pour le faire évoluer à vos côtés. 
 
Nous remercions particulièrement Monsieur Francis 
TOUTAIN.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

LA CULTURE DE NOTRE PATRIMOINE  

 
 
LES JOURNEES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE A ESCOIRE  
 
Ouverture à la visite de la chapelle Saint Joseph construite au XVIIe siècle. 
Histoire et dates importantes 
 
"Dès 1534, Monseigneur Foucauld de Bonneval obtient du pape 
l’autorisation de bâtir la chapelle, le cimetière et les fonts baptismaux, en 
lieu et place des dépendances de la paroisse de Bassillac. Mais ce projet 
est retardé par les guerres de Religion et c’est seulement en décembre 
1677 que la paroisse d’Escoire est créée par Monseigneur François Louis 
de Ranconnet, Chevalier, Seigneur d’Escoire et Dame Marguerite d’Aydie, 
son épouse." 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Francis
Stamp
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ESCOIRE SOLIDAIRE 

 

      SOLIDARITE UKRAINE 
 

 

Vous avez été très nombreux à participer à la 
collecte mise en place au mois de janvier 
dernier. Nous vous remercions tous pour vos 
généreux dons, ainsi que Mme Martine HUGUET, 
habitante pour avoir confectionné le drapeau 
Ukrainien.  
 

 

 

 

       SOLIDARITE OCTOBRE ROSE 
 
OCTOBRE ROSE    
 

Cette année encore il faut remercier Jacques ARVIEUX, grâce à qui vous avez pu voir notre beau village 
décoré de 15 belles boules de foin roses !   
 
Vous étiez encore plus nombreux à participer à notre marche Rose cette année. 
 
Et c’est avec une grande fierté que nous avons pu remettre à Madame Annie 
LECAM Présidente du comité féminin de Dordogne une enveloppe de 593 Euros. 
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L’ENCOURAGEMENT AU BENEVOLAT 
 

Nous sommes heureux d’avoir reçu le 14 mai dernier, pour la première fois à Escoire la SEDB24 (Société 
d'encouragement du dévouement et du bénévolat de la Dordogne), promotion «Francine LECA ». 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Ce fut une merveilleuse journée à Escoire, une grande fierté pour notre 
commune, 11 bénévoles ont été médaillés, dont Raymond SUTOUR 
habitant d'Escoire et un trophée a été remis au comité des fêtes. 
Une médaille a également été remise à Monsieur le Maire pour la 
Mairie. 
 
 
Les bénévoles sont de plus en plus rares, ils sont précieux et méritent 

d'être honorés  
 
 
 
 
"Aider sans rien attendre en retour" voilà la devise des bénévoles. 
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    LES CEREMONIES 
  

 

LA CEREMONIE DU 08 MAI  
 

𝟬𝟴 𝗠𝗔𝗜 𝟭𝟵𝟰𝟱 ] 
 
77ème anniversaire de la fin de 
la 2ème Guerre Mondiale. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

 LA CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 

DEVOIR DE MEMOIRE  
 

 

Le lundi novembre , à 

heures dans toute la France , les 

cloches sonnent pour informer la 
population de la fin de la guerre. 

Après ans de guerre, les forces Alliées 

et l'Allemagne signent l'armistice 
en forêt de Compiègne dans un wagon-
restaurant spécialement aménagé. 

Durant cette guerre, il y a eu ,  

millions de morts et millions de mutilés. 
 

 
Quelle joie cette année de vous voir 
aussi nombreux à participer à la 
cérémonie du 11 novembre, 
habitants, enfants, instituteurs, 
élus… 
Ce fut également un grand honneur 
pour notre commune de recevoir 
l’association des anciens 
combattants et les portes drapeaux 
lors d’un repas convivial à la maison 
des associations, repas qui n’avait 
pu se faire depuis 3 ans en raison 
du contexte sanitaire. 
 
 
 
« Ne jamais oublier ceux qui se sont battus pour la France et ses valeurs » 
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L’INAUGURATION DE LA BOULE ESCOIRAISE 
 

 

Le 2 septembre a eu lieu l’inauguration du terrain de pétanque à Escoire « La 
Boule Escoiraise », Lauréat du deuxième budget participatif Dordogne-Périgord. 
 
Un grand moment pour notre commune, notre première inauguration en 
présence du Président du Conseil Départemental, Monsieur Germinal PEIRO, 
Christelle BOUCAUD et Stéphane DOBBELS nos conseillers départementaux, ainsi 
que les membres du comité des fêtes, de nombreux habitants, associations de 
pétanques et élus. 

 
Pour rappel, ce projet, porté par le comité des fêtes d'Escoire, a bénéficié d'une aide de 6.630€.  
 
Il a été conçu comme un lieu de vie intergénérationnel favorisant le lien, tout en permettant une activité 
physique au quotidien, et nous sommes très heureux de vous voir nombreuses et nombreux à l’utiliser. 
 
Merci au Budget participatif Dordogne-Périgord, au comité des fêtes d’Escoire, à vos élus, et à tous les 
participants qui ont permis de voir naître ce beau terrain de pétanque ! 
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LES ASSOCIATIONS ESCOIRAISES 
 

 

HISTOIRE DE COULEURS  
 
. 

Depuis la rentrée de septembre se sont désormais tous les jeudis après-midi 
de 14H à 17H, que les adhérentes et adhérents de l’association Histoire de 
Couleur se retrouvent à la Maison des Associations. 

 

Si vous souhaitez vous joindre à eux afin de passer un moment convivial, 
discuter et déguster de délicieuses pâtisseries réalisées à tour de rôle, 
n’hésitez pas à les contacter ou à aller les voir. (07.77.23.37.24 / 
06.62.76.67.27)  

Chacun s’adonne à sa passion et la fait partager au travers de différentes 
activités, jeux de cartes, de société, aquarelle, tricot, broderie, couture, 
crochet, dessin, art décoratif......   

La cotisation est de 20 Euros à l’année, alors n’hésitez plus à les rejoindre, 
ils n’attendent que vous.  

 

Nous tenons à remercier chaleureusement les adhérents de l’association 
Histoire de couleurs pour nous avoir permis d’exposer des magnifiques 
tableaux de leurs créations dans la maison des associations pendant plusieurs 

semaines. 
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ASSOCIATION HUMOUR ET CULTURE (ALIAS H.E.C…) 
 

  

 
 
En prévision : la 4ème édition du Festival Humour en Périgord les 22 et 23 Avril 2023 

   Invités d’honneur 

                                 Jacques ANTEL                                                                 Catherine GUENNEC 
                                             (de Chambéry)                                                                       (de Montpellier) 

                  
 
…et peut-être d’autres surprises (à découvrir en consultant régulièrement le nouveau site internet de la 
commune !) 
Le bureau de l’association H.E.C (Patrick François, Jean Marie Roux et Estelle Roux)  
vous souhaite une très belle année 2023 (Contact : 0633741169) 
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LE COMITE DES FETES 
 

FÊTE DES ESCARGOTS  
 

 Après deux ans d’absence en 
raison de la crise sanitaire, la 
commune a retrouvé sa fête 
annuelle et l’ambiance y était 
particulièrement chaleureuse. 
Les affiches n’étaient pas encore 
mises que nous avions déjà une 
centaine de réservations pour le 
samedi soir. 
Nous avons assuré 250 repas le 
vendredi soir et 280 le samedi 
soir. 
Le samedi soir, un magnifique feu 
d’artifice illuminait le ciel    
 d’Escoire. 
 
Manifestement, cela faisait plaisir à tout le monde de retrouver ce rendez-vous. 
Pour changer, nous avons décidé de faire une brocante le dimanche. Alors que le soleil était décidé à briller, la 
foule s’est massée tout au long de la journée dans les ruelles de notre joli village. 
C’est 30 000 cagouilles qui ont été farcies pour la réalisation de cette fête. « Elles sont toujours appréciées nos 
cagouilles ». 
 
Nous souhaitons que cette fête perdure dans le temps car c’est vraiment un moment d’échange et de convivialité 
toutes générations confondues.  
 
Nous vous remercions également de votre accueil chaleureux lors de notre passage pour la distribution des 
programmes.  
 
L’ensemble du Comité des Fêtes s’excuse du bruit occasionné pendant cette fête et pouvant gêner certains 
riverains, mais une commune qui ne vit pas est une commune qui meurt. 
 
Nous ne voulons pas ça à Escoire.  
 
Pour conclure, merci à Monsieur le 
Maire et son équipe municipale pour 
l’octroi de la subvention et le prêt de la 
salle pour chacune de nos 
manifestations. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président, le bureau et les membres vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2023. 
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ARBRE DE NOEL DES ENFANTS DECEMBRE  
 

 
Salle comble dimanche 11 décembre pour l’Arbre de Noël des Enfants de la 

Commune. Sur 24 invitations transmises par le Père Noël, 21 enfants étaient 
présents, accompagnés de leurs parents. 

 
Le spectacle de magie et de jonglerie assuré par Marc WEBER, 

magicien réputé sur Périgueux a tout de suite mis l’ambiance dans la 
salle. 
 
Plusieurs enfants et parents se sont prêtés au jeu pour essayer la 
magie ou la jonglerie. Merci à eux.  
 
A suivi, l’appel du Père-Noël par les enfants ce qui fut le moment 
fort de l’après-midi. Sa hotte était remplie de livres qui ont fait la 
joie de tous les enfants de la commune dont la tranche d’âge se 
situe de 9 mois à 10 ans.  
 
Le souhait du Père-Noël est d’offrir des livres car il trouve que 
c’est l’occasion pour l’enfant d’avoir du plaisir dans le calme et de 
passer un moment d’intimité avec son livre ou avec le livre et les 

parents pour les plus petits. 
 

Le concours de dessin a été reconduit et chaque enfant a eu une 
récompense. Le Père-Noël a emporté les dessins pour les montrer à 

ses lutins.  
 

L’après-midi s’est poursuivi dans la bonne humeur autour d’un goûter et 
d’un apéritif pour les parents. 

 
 
 
Merci aux nouveaux habitants et leurs enfants pour leur présence lors de cette journée. 
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ASSOCIATION STUDIO NUMERIQUE 
 

Siège social - 15 allée du Pomme Redon – 24420 Escoire 
 

ATELIER CHANT -  VOIX ET INTERPRÉTATION 
 

Mercredi - de 18h00 à 20h30 
 

Foyer Storelli  
1 Place André Chastel  

24420 Antonne 
 

Simplement chanter, sûrement se faire plaisir, s’amuser sans aucun doute ! 
 
 
 

 
 
 

Les séances, animées par Roselyne Berguin, auront lieu le : 
Mercredi  de 18h00 à 20h30  (2 séances par mois) 

au Foyer Storelli 1 Place André Chastel 24420 Antonne 
À partir de 15 ans 

 
LE CORPS ET LA VOIX 

 
Gérer sa voix par la conscience du corps, la respiration, les énergies, le jeu … En passant par : 

- La voix : sa bonne utilisation, le souffle, l’air. Améliorer et développer ses capacités vocales.  
- L’identité et personnalité artistique : un travail en groupe   pour une mise en valeur de chacun 
- Technique : utilisation du micro, utilisation du retour voix et musique … 
- Interprétation : justesse, émotion, relation avec le public. 
- La gestion du corps, la gestion de l’espace scénique, la gestion de ses émotions. 

 
Le support musical est fourni par  Studio Numérique et les participants(es) devront apporter une clé USB 
4GO minimum dédiée au chant. 
         

Inscriptions aux cours : 32€/mois pour 2 séances  
(Chèque à établir à l’ordre de l’association) 

Adhésion à l’association Studio Numérique 5€/an 
(Valable d’octobre 2022 à juin 2023) 

 
    Contact : Studio Numérique : 06 08 45 54 37                      
    roselyne.berguin@gmail.com 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

mailto:roselyne.berguin@gmail.com
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LES INFOS ESCOIRAISES 
 

LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

Le Grand Périgueux harmonise la collecte des déchets des encombrants sur l’ensemble des communes de son 
territoire. Cette collecte est réservée aux particuliers, dans la limite de 1 M3 par enlèvement. 
Les habitants doivent contacter directement le prestataire affecté à la commune où ils résident. 
Les encombrants doivent être déposés en bordure de la voie publique, sur le trottoir. 
Quand ? Le 2ème lundi de juin et d’octobre 
Qui contacter ?   L’ARTEEC au 05.53.46.65.46 

 

RECENSEMENT OBLIGATOIRE À 16 ANS 

Démarche civique essentielle, le recensement obligatoire est la 2e étape 
dans le "Parcours de citoyenneté, après l'enseignement de défense prévu 
par la loi dans les programmes scolaires des classes de 3e et de 1 ère. 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons ou filles, 
doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile.  
 
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 
16ème anniversaire. 

La Mairie vous remettra alors une ATTESTATION DE RECENSEMENT qu'il est primordial pour vous de conserver 
précieusement : en effet, cette attestation vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou 
concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire et même conduite  
accompagnée). 

LES NUMEROS UTILES 

Gendarmerie : 17 
Eau VEOLIA : 05.61.80.09.02 /  eau.veolia.fr  
Electricité :  
- Dépannage 09 72 67 50 24 
- Raccordement 09 70 83 19 70 choix 1 
- Accueil distributeur (pour toutes questions hors raccordement) : 09 70 83 19 70  choix 2 

 

LES AIDES AMELIA 2 
PROFITEZ DU PROGRAMME AMELIA 2 : DES AIDES PUBLIQUES POUR RENOVER VOTRE LOGEMENT   
 
Pour améliorer l’habitat, la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux propose avec ses 

partenaires*, le programme Amélia2 jusqu’en décembre 2023.  
Votre commune participe aussi activement à ce programme. En 2021, un foyer d’Escoire a pu bénéficier de ce 
programme pour la première fois. 
 
Les subventions d’Amélia 2 sont réservées aux habitants des 43 Communes du Grand Périgueux, que vous 
soyez propriétaire occupant ou que soyez propriétaire d’un logement destiné à la location.  
Concrètement, vous pouvez bénéficier : 
 • d’aides financières (jusqu’à 100 % du montant des travaux), 
 • d’un soutien technique gratuit dans le choix des artisans, le suivi des travaux et l’accompagnement                  
administratif. 
Les aides portent sur l’amélioration du confort de votre logement au sens large :  

• L’adaptation du logement pour faciliter la vie de tous les jours des personnes âgées et/ou handicapées, 
• Les travaux d’amélioration thermique : isolation, chauffage, menuiseries…. 
• La mise aux normes de votre assainissement non collectif, 
• Le ravalement de vos façades, Etc. 

Pour vous informer personnellement, gratuitement et en toute confidentialité, le Grand Périgueux a choisi des 
professionnels de l’habitat : Soliha Dordogne Périgord. Un numéro de téléphone est mis à votre disposition. Vous y 
trouverez des spécialistes à votre écoute et des solutions adaptées à votre situation (05.33.12.00.79). 
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ETAT CIVIL 
 

 

 

 

MARIAGES 
 
MONJANEL Julie Jessica et BEDZIECHORSKI Jérémie    01 mai 
DELAGE Marie et FILLATREAU Florent    25 juin 
DUPUY Flore et ARNAULT Jean-Luc, François    30 juillet 
CHENE Gaëlle et BRIDIER Damien     30 juillet 
LAVAUD Mathilde, Marie et CORTESE Kelvin, Pierre, Raymond  06 aout 
COMBROUZE Corinne, Elisabeth et AUDEBERT Olivier   15 octobre 
 
NAISSANCE 
ARVIEUX Estelle, Jeanne      23 août 
 
DECES 
CRAMARÉGEAS Michelle, Monique     05 juin 
ARVIEUX Marie, Jeanne      21 juin 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

ETAT CIVIL 
 
MARIAGES 
MONJANEL Julie Jessica et BEDZIECHORSKI Jérémie    01 mai 
DELAGE Marie et FILLATREAU Florent     25 juin 
DUPUY Flore et ARNAULT Jean-Luc, François    30 juillet 
CHENE Gaëlle et BRIDIER Damien     30 juillet 
LAVAUD Mathilde, Marie et CORTESE Kelvin, Pierre, Raymond  06 aout 
COMBROUZE Corinne, Elisabeth et AUDEBERT Olivier   15 octobre 
 
 

 

 

 

 

 

  

Jeanne/Jeannou 
  
Je me permets cette familiarité, car c’est le nom sous lequel nous te connaissons toutes et tous. 

Il n’est pas simple de résumer en quelques mots une vie comme la tienne. 

 

Tu as eu une vie de labeur, tu as travaillé dur et tu aimais ce travail : le travail des champs, le 

travail dans les vignes ou t’occuper des animaux. D’ailleurs, lorsque j’en parle avec tes enfants, ils 

me rappellent que tu les amenais avec toi lorsque tu allais aux champs et pour la plus petite tu la 

déposais au début d’un rang de vignes et tu la surveillais d’un œil. 

 

Il en a été de même pour ta famille, ta grande famille, car tu as eu 7 enfants et ils ont tous réussi, 

ce dont tu peux être fière. 

 

Pour ma part, je retiens de toi quelques anecdotes et notamment une, la plus récente, c’était 

pour les élections présidentielles du mois de mai 2022. Tu es arrivée aux bras de ta fille, toujours 

accompagnée par ton fidèle animal, elle t’a laissé rentrer dans l’isoloir pour que tu fasses ton 

devoir. 

A mes côtés, il y avait la déléguée du conseil constitutionnel qui venait contrôler le déroulement 

du scrutin, je me retourne vers elle et je lui glisse à l’oreille : je crois que la chienne va participer 

au scrutin, elle me regarde avec un grand sourire et me dit : je crois aussi ! 

Effectivement, ta chienne est rentrée dans l’isoloir et a participé au scrutin. 

 

Voilà pour l’anecdote, mais je dois te dire que tu m’as aussi rendu fier et heureux. C’était pour le 

repas des ainés lorsque nous avons déjeuné ensemble avec ta copine Mme Palus. Ce fût un bon 

moment de partage, de respect et d’échanges. Voilà Jeannou, les bons discours ce sont ceux qui 

ne durent pas trop et je crois qu’il est temps pour moi, pour nous de te souhaiter un bon voyage 

dans ta nouvelle destination. 

 

Alors au revoir Jeannou. 

 

LAGUIONIE Joël 
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2023 ESCOIRE SPORTIF ! 
 

 

 

GYM DOUCE ET RENFORCEMENT MUSCULAIRE 

 

Tous les jeudis, à compter du 5 janvier 2022 à la Maison des 

Associations. 

 

Pour tout renseignement, contacter directement David 

MONRIBOT. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STAGE DE SHIM-SHAM  

 

SAMEDI 21 JANVIER 2023 
            DE 15H à 17H 
 
Tarif : 5 euros 

 
Maison des Associations d’Escoire Lindy Hop Corner 
organise un stage de shim-sham.  

 
  
Le shim-sham est une danse en ligne qui nous vient des années 1930,  
la grande époque du swing.  
 

 
 
Le stage est accessible à tous, donc n'hésitez pas à venir apprendre cette sympathique chorégraphie, suivie d'un 
goûter participatif. Chaque stagiaire apporte un petit quelque chose à boire ou à manger. 
 
 Infos et inscriptions au 06 12 44 33 51 
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L’AGENDA ESCOIRAIS 2023 
 

JANVIER : 
13 janvier 20H30 : Assemblée Générale du Comité des Fêtes 
 
22 janvier à 11 H 00 : Cérémonie des vœux à la Maison des Associations 
 
FEVRIER :  
11 février : LOTO organisé par l’association HEC d’Escoire aux côtés de l’association QVAT  
                    d’Antonne à la salle des fêtes de Sarliac 
 
MARS : 
5 mars : Le repas des ainés        
 
AVRIL : 

15 avril : Farcissage des Escargots  
 
22 et 23 avril : 4ème édition du Festival Humour en Périgord organisé par l’Association H.E.C. 
 
 
MAI : 
19.20.21 mai : Fêtes des Escargots  
 

21 mai : Vide grenier    
 
JUIN : 
(Date à confirmer) : Exposition à l’école d’Escoire des travaux des 
enfants      
 
JUILLET : 
1ER juillet : Soirée entrecôte frites      
 
29 juillet : Clôture du MNOP au Château d’Escoire 
 
SEPTEMBRE : 
9 septembre : La Palette Escoiraise 2ème Edition évènement culturel organisé par la municipalité d’Escoire  
                         aux côtés de Jean-Claude ALLARD 
 
9 septembre : Soirée Moules frites organisée par le comité des fêtes                     
 
23 et 24 septembre : 2ème Salon du Polar au Château d’Escoire 
 
NOVEMBRE  
4 novembre : Soirée choucroute organisée par le comité des Fêtes    
 
OCTOBRE 
Date à confirmer : Octobre rose    
 
DECEMBRE  
 17 décembre : Le Noël des Enfants d’Escoire (pour les enfants de 0 à 10 ans) 
“Pour les nouveaux habitants, n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès de l’assistante du 

Père-Noël” au 06.23.19.85.32       
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Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants d’ESCOIRE, 

 
Le conseil municipal est, particulièrement, satisfait que des jeunes ou moins jeunes, 

d’Escoire ou bien d’ailleurs, ont trouvé leur place chez nous et s’y sont installés. 
 
 

 

 

COUPON REPONSE A DEPOSER A LA MAIRIE 
 

Je souhaite préserver l’environnement,  

Je désire recevoir les prochains bulletins et flash info par mail, 

NOM : 

Prénom : 

Adresse postale : 

 

Adresse mail : 

 

 

 

ELECTION DE LA REINE DU CANTON 
 

Dans le but de divertir, créer un moment de partage et de convivialité entre citoyens, de permettre à des jeunes de 
réaliser un rêve, l’ensemble du canton de Trélissac (Agonac, Antonne et Trigonant, Champcevinel, Château-
L’Evêque, Cornille, Escoire, Sarliac sur L’Isle et Trélissac), participe à l’événement, piloté par le comité des fêtes de 
Trélissac : 

 

 
Organisation, modalités, enregistrement des candidatures : Bernadette SABAT 06.40.38.77.65 
 

APPEL A CANDIDATURES 

Notre commune recherche donc une ou plusieurs candidates pour la représenter. 
Vous devez être âgée de 18 à 25 ans. 

 
Election finale de la REINE DU CANTON et de ses deux dauphines : DIMANCHE 23 AVRIL 2023 à 14h00 Foyer Socio—
Culturel de Trélissac, lors d’une après-midi de gala ouverte à tous avec bien sûr des défilés et un spectacle. 
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BONNE ANNEE 

Jacques 
HYPOLITE 

 


